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IDes coniles pro vinciaur

ASS'E 1BL ÉES SYNODALES.

Que clon nous permette, pour donner mie
ide d hela situntion lu Clergé sous le igne
de Lois XIV, de citer quelques lignes d'une
rcmontrance que PAssem blu des Lvêques,
réunis à Paris l'tumée 1670, adressa à ce
prince, pour obtenir 'natorisationi léccssaire:

Le Concile de Trente n'a rien command
avec tant de fbrec, et, Sire, nous supplions
Votre Majesté de remarquer que ce Concile

" a principalemaet fiit s-s décrets sur les ins-
" tances (l tes rois vos prédécesseurs,

l gui avaient charg. leurs anibassadeurs le
" poursuivre cet article comme l'in des plus

importants pour le r tablissoinent dû la cis-
ci pline. Serait-il (ligne de refuser à 'Eglise

" ce que les rois eix-Innmes ont demandé
Savec taut dle zèle pour elle ? Persone n'i-

gnore ce qute les ordonnances ont prescrit
à ce sujet aux Areriques et E dVques de
votre royaume. Nous vous demandons,
Sire, qu'il nous soit permis d'exéenter c gue

" vos ordonnunces nous comnindent.. Em-
péchez-nous de nous cngager dans les aliii-
res de la terre, mais permettez-nous de nous
" ssembler pour celles du ciel. pour lesqul

" les notre ordre sacre est divinement éta-
"bli..." L'eflet ne répondit. point à ces prières,

et jamais sous Louis X1V, depuis ;iii moins
qu'il cut pris les rénes de l'empire, il ne tlt
possible de tenîir un Concile. Le clergé rc-
ioîuvella sesi nstances,t de la imanière la plus
vive, sous le rgnesuivanut, en 1755 et en 17650,
et obtint pouir toutc réponse cette déclaration :
Le roi ic peut que répéter cc qi/ a <i jà décla-
ré plusieurs fiois sur une sei>aW lUe mande. 1/
recon nat l'ut ilie des Conciles prorinciaux. et
&a i\fjestô se poritera :oloftiers o les permiettrc,

- zi~-la nécessité lc lre qnerra (t).
Qn étre le mîotif d e ecs refus cons-

dii clergé ? On
t ce imoti ldans jos

teiidances de a monarchie à réttIblir c'inlit-
ce tin fuvoir absolu. Les Conciles nationaux
avaient donn l'idée et le modèle des états-

énèmriux. et s'idestifiaient suvent avec eux;
comie l'observent la plupart de nos historiens
les Conciles provinciaux donnèrent lien aux
Etais prticuliiers des provinces. Il était donc
assez naturel qgle dans n tenps oùl lt politi-
que se proposait de rendre ces états plus mraies,
elle désirat aussi que les Conciles se réiuînis-
sent moiîs fréqu emunt. pour ne pas receil-
ler dans le corps de la ulhtse et duns le I
tiers-état, le désir de se réunir selon les ait-
cielîs usures de F-rance. Les rois. (lit le vé-

" irable' auteur des Institutions dioc'émuinee,
furent amenés à violer sur ce point la cols-
titiiion de l'E glise, pofl pouvoir plus fhcile-
'ment violer celle de P'Eitat. La liberté.-les
fortes représentatives, ne pouvaient pas, ce

" semble, rester dans Iordre religidux, quand
on tendait à les bannir de l'ordre politique

4"(2)."

A cette iremiire cause. qui tenait probable-
ment moins à iiin dessein forié de changer la
constitution q'à unLie ndance générale de

(!) M.noires du clergé. t. xr, p.797. Dictionairede
Droit canoni, de Durauutitde Mailtanio. art. Concile. § i.

(2) ,titutions d piocéaies, par 'Evéque de Diguc,
t. î. p. 231.

l'époque, il Iitit najouter les droits que le goîl-
vernements'attriuait sur la direction des aF-
fidres eclésiastiques, en sa qualité ti eprotc-
tetr des'canons. Il est bien -certain que de-
pus la réaction gtuis était opérée au quiiîzîè-
me et ai semmo siècle. la politique dLu goc-
verneielit dans ses rapports avec la religion,
était c*xcercc- su 1Eg1is unie influence qui
ressemblait à la dolination. Les rois,- et pluîs
enîcore la magistrature, tout eu respectant sin-
cerement lit religion,, voutlaient cependant que
les aflires le discipline extérieture ne se dé-

nciassent quicconformmii nt à leurs vues, et
'iussent subordonnées à la aiutate direction .lt

pountoir civil. Il se p-éteidiait en droit delt-
ger le CeC ui coivenioit out ne convenait pas
mais Ceux-là seulement qui y étaient dccputés
par la province ; les autres ne pouvaient s'y
présenter que sur lour d!cianide, et avec l'a-
gréimen(It di roi : aux làéques déepuités étaieit
iadjoinits Ca niomiubre éga.l dles metmbres dI se-
coud o-rdre du ergé, parce que- Ilobjet pria-
cipal de ces assemuiblées étantt de rtgler lit part
duns- laqu1 eleiC chaque bénéficier contribuerait
aNx rdons gratuis que l'on on-1t aui roi, et aux
chaurues conmuuns de la gestiond géérale dis
alluires de PEglise de Franc, il iIldlait bien
que les denx ordres dit clergé fussent repré-
seités. Les assemblócs purement ocelésins-
tiques, r glées par les saiuis canons, ont nun
présideut, c'est le patriarche, le primaiut, le
mnétropolitaiii, oiu à défiuiit de Celui-ci pour tes
Conciles provinciauix, PEvque le plus ancien
le la province. dns les asseiblées dont nous
parlons, le prèsicent était nommé à la plura-
lité des scuffrges. En fin ces assemblées n'é-
tient pas libres de Contimier lenrs travaux
aussi loigteips qu'el les 'rniei-icntjuîgè conve-
iable, le roi fixait lii-iême le nombre de
Jours que Ponl devait coinsacr-er aux réunions,
et sur son ordre lasse:blée était dissoute (1).

Le caractère de ces assenblées du clergé
ne permettait dont pas aux Evéqies qui les
copliosaien i-ir u ccelPattorité qu i est pro-
pre x Conciles. Aissi sabstinreînt-ils ton-
jours d'imposer des lois ou des-réelenielts d

isciplicc, icnkdivers diecès'ek:ff'Egicr .de
Prt~ui-afcetde dèccruier des plic: caiotiquies
contre qui que ce fût. Toute is, comme les
Evques out partont, dans leur u nniiste carac-
tère, l'autorité et la iiiission tle veiller à la pu-
reté de la foi et de la disuipliie, ils peuvent
incontestablement, quand ils se trouvent ré-

iunis,ielquuc occasion et sous quelque forme
que ce soit, s'occuper de ce double objet. Les
Evêques de Fraice ni néglgrent pas l'oc-
easioni que leur donnaient lesasseiiblées pério-
diqliues dlii ele-g, le procuîrer le bien ce im
uhise. Ce fit dans ces assemblues gn'ils ac-
ceptérent solennellement les Iultîles dogimati i-
ques du Saint-Siège contre le .Tansé1isire.
qu'ils dlénoncèreit aiu gouiverineient les Cii-
pilteieits de la mcgistratIre sur la ju ridlic-
tion de 'Eglise,cqu'ils coutuiun èrent plusieurs
propositiouisaivincees Contre la pureté de lu.
moralehclréti îeînnce, rpfils proseri -iiricit les oi-
vrages cs incrédules dt dernier siècle. Quant
à la discipline, ils rédigeienit cans Ces méios
assemblécs, des règlemenuts sur les points gi
leur paraissent les lus importants, et les coin-
muniiiquaient, sous irime <I d'avis, tous leurs

(1) Voyez sur P'origihne, la formle, l'autorité de cei as-
secccble..U!5dit clergýé cluFracCe, ti t rc 550 remau ble i
te m. &e Poc Iigait i, ) ise le s ea ctstilcren de
FrancO, cnce rnan la reli gion, par l'Evêéquet du Puy
premicière partie.

confrces dans lEpîiscopat, lej exhortant à les
adouter pour leurs diocèscs repectifs Quiel-
q cuefois m'nême poUr assurer d antage les ré-'
formes rèputées luIs tirgen ils prononcé-
rent, contre les prélats qui rb1seraient dc se
souimettre aux decisions dl' essemblêe, la

1n vation de voix(dà1lib-ratSi d'entrée clans
le us e pbinctesodo

clergé dea Eransze. C'est ainsi, qwcà défint de
conicles,les Ivèjnes pourvurent aux nécessi-
tés de l'Eglise, et pLarvmirent à maintenir edis
l'ordre eclesiastique cette s.cttair discipline
que les étrangers ont adme.iu-

(A continmuer-.

Nus disions dans un pîécédtenît numéro
que le gouvernement frau ais s'étatit hàté.
sans demande préalable 0de la. partdes Evé-
quer, c'uanan déc-et a1uto-risant la réuu-
nion les Conciles métropol iteins et des synodes
diocêsains [ue les Archevues et E\vóques
jugeront utiles ce-convoqucer,cuiondant l'atinéc
1849. Nous Publions ci-dces ous ce décret, pré-
cédé de la lettre du Ministie qui aum Président,
en espose les muotics. Ces docments Prouvent
deuxchoses: 1 a 'esclav:Ig déplorable auiquel
lautorité civile avait, dlcïpuiis loigtemps, ré-
duit l'Eelise de FI ane 2 les indices iam-
nifestes d'un retour à dos idées moins étroites
et moins tyranniques de la part Icd gouvernc-
ment.

RAPPORT AU iRSuiDENT .DE LA RrPUBLiQUE,

.. cnsicr le Présidt.l. , .
' Plusieuurs prélats ont mamf.sté le désir.

qu ils avaient souunt et inilement exprnt
sous les precdents régiuns, de se rénir eni
Cuiciles umétropobimaîius- pour s occuper de
cdiverses qiumstiouis qui, dais l'ordre spirituicI,
touchent à i exercice du culte et à la discipline
intéieue idu clergé.

' Ce désir trouve une jist iication naturelle
dais la nouvellc siuato de a France. Aprés
les commotions ua lprouVes lrtdre soeil,

sap Ws.'aoi seautto t: drois de devoirs
- nonyeauC~x <ris îif an hG-Cijctitutio:n, oi-
prend que les ar A, cvquesentseuti 1 'bsoni
dcappelr a àeux leurs suiffragautIs afin d-arrêtr
en couniinumî les meures que pouvaient exiger
la bonne direction du leur clergé et lessoins .le
leur adniinistrai.ioun spirituelle.

.'" L'utorite pub ue nie pouvait que s'asso-
cier à cete pensée ; elle dvaait voir sans oi-
brage desassercbléesquisont une des istitutions
d culte catholique, et qui, tu foud 'ont
rien que de conforme à l'cspri: libéral de
notre Constitution. Un entier assentiuent a
doua eté dunn...

.Muis,cn prenant Imtinérui de l'a d iuistra
tion des cultes, 'acicume dieiîmander si, au
point (e vle des crmies conscrvatrices dt
notre drmoit pulie, ct ascutiiment i-me idevait
pas être plis explicitement ex'rué .

" A cet égard, il ui'a seml que l'artiîel
.1. île la foi iidu IS germ l a x, en statuant :
Q'aucun Concnile atiomal ou mlétrololiii,
"c e" SYVIoce cdiocés-un, auiun assemblée
il li b2rante uira lieu sais la rnu issiou
c.cpress dli gouivi-uernmeut," exigeait quet ies
réunions dont ilAgit, pour avoir un carac-
tére stuRlicat de léglité, ccsent lob.et ''une
autarisaticu.' frmculc ttns un décret dta Pr.-
sident Ie la lRpubique.

" C'est le but, monsieur le President, du

pîrolet que jai 'Phonneuur de mettre souîs vos
yeLux.

Le temps n'est sans donte pas éloigné où
le gonvernen t pourr, dans cet esprit de
vraie liberté qui i est, ai ffond de ses swentitîmants
conic dlos les p-arinies de-Costitti -
.somoet . i à un exlin sérielx l'eise mbla
de notre légddlion religieuse et r-viser, cin
particilier, les dispo-itiois rie b loi orgimiqne
cu 18 ermio a In x. Aujourd'huii, il se borue
à cn assul er P'xéciution.

' Si vous me I fhites l'honneur, monsieur le
Présilent, d'approtuver le présent rapport, je
vous rierni de vouloir bien signer le projet
tIe lécret ci-jomnt

. " Le mnimstre de 'agLricltu-re
et :lcu couimmerce, chiargâ par
imtérim clu porterFciie dIe 'Pins-
truction pulu hc et dIs cultes.

V. L AUI ..
Pais, le I 1septembre 184-9."

DECRET.

AU NOMl Di PEUPL.E FUN;Ais.

Le Présid-oit de la iRépblique,
" in les art. 1i et 16 du concordat du 26

messidor au ix.
." Vu lai-t. 4- de la lui organique du 18 ger-

cuuiuîal ait x
'Sur le rapport dauministre de Pagrictnitmre

et du coinmere, clargé par intèrint dcu porte-
Feuîille de IiustruictioI publique et ties cul-
tes, et aprés cil avoir délibiéré ciu coneseil des
uimistre;

' Décrète
" Art. ler. Sonit et demeieîreut autorisés.

Ieidaiint l'aunée 18 1-9, les conuiles métropoli-
tains et less odes dliocsiiis Ie les Arche-
vêqCes et Evèques jg-eront utile cil tenir cil
leur mûtropole ou îdiocès pur te -èrleinicut
des aflicires qui, dans Fordre spirituel, touchent
à l'exe-cice uLii cLulte et à Lu dîisciiine ilité-
ricure du clergré.

1 Art. 2. Le nistre de linîstruction plu-
bliglio et des cuit sjst charg dte lcxécution
diti'r-sent décret. - · · -

' lait i Llysce, le 1G seputembre 181.9.
"~ L.-N. BoxanuTî.

" Le ministre de l'aericilt- et di
conuincrec, chl/arg4- parî iintéru»- du pai-
fuille de l'unstraction publique et r/es
1-uLtes.

Les oficiers du concile lqui ont été prcla-
més à la session sont :

Secrétaires: MM. Sibour et Rvinct:
Proeu:lM. qet c-t -lirouî.

MIllîctrcs des céréonIieS MIM. Elée, cde
Couiay et itgou. ¢

On lit dans la .trin dc 22
1, La s-ituuation les a fiires de Rome s'est

compliqifouéc dpilis qîuelque lemis. Notre
diplomîatie iuroutve dos obtacles sérieux et
ule sort-e Ie m vais vouloir d la lait des
conseili-cde Sa Simtet.

" M. de Bell tu iine, ataeh il'ambas-saie,
vieilt de p.irtir avec delos proonsitio d l-
ture à surmolter, un esp re, eus. diliat s
Ai surlus, le a-titirrucut fni-ais conti.
lice à iau-Cicr idabard atvec lOs autres cabi-
nets dans cette importantue uestion.

FE uIL LETO0 N.

isiSonl de IUAbyssinic.

E:li r 'unc lettre de M. de J"cobis, mission-
naücs Lazariste a n.inie, à iun de ses

Confrères.

Monsietc et.cher Confrðra
"lhî Huble missionnaire en Ethiopie, je ne

puis vous raceonter .pi de modestes travaux.
Malgr- leur obscurité j'aimo à croire qu'ils
intéresseront votre biouveillance. Je com-
mnence par les c-iivcts abyssins, et. par 'les
efforts que nous avons essayés pour convertir
les mailles gqi les pîeupleIit.

Il existe en Abyssinie des montagnes dont
le sommet se perd quîelrqiuefois à onze mil
pieds au-dessus du nivatl d(e la mr. A1i.
t- ut leur cime est élcée0, atilant leurs flancs
son t auhrlites; oi tdirait rie vunstes tou ont
les mriIi-ailles tom bont, à pic. Pour arriver aux
pla*x i. les cotronnonit,'r iuln ils sont;

ecessibles, on î'a pas d'autre vain qu'uno
sentier -roide,.étroit, et. comme mytérietse-
ment voilé dan s lcs plis des han teur-s ai bilte
l isqiuelles il dli t conduîî ire. An 'tc-nn l d
cette rude avelI, aio trouve souvent av
su.rprise d-s eaux raiîhes et vives, des pâtn-
rages dèlicieix, puis ans cr-tailies;éclaI-
cruries, tdes vallées auîssi gracienses qu'elles
sout fï:condes. -EtLlorsqe'efi..lonmbrasse

daus sou ensenmbîle cette. u n re touîr à tour
najetIIuse, escarpée, souriqnte et sévére,

on a peiie à concevoir tout ce qu'el
tableaIz enchîantés et de points d(1
torcsques aui regatrd qui la contem

Sur ces cîtmont, isolés comine
mides eti d'.-luis comme decs citai
biita(t de temps ou iremps d2s lri
gié ;. Par sou esciarliement eet.asile
ne la sécnrité personinelle, tandis q
fertilité il founit ux besoins de
tenec. Il ii'ast .m1nie a rairae qu
contrent un sanctuaire pour recueilli
res île icur inibrtune, ci. un cimet
polir abriter le sonmmeil de leurs cen

" C'est aussi sur e cs hauteurs i îî
sis les conveits abyssis. Jetés po
par t au: dFr-outière~sdle l 'Ablyss:nile cI
ils parusset se dri-essci, d'un côté c
boilevard piour déledicre cette régi
l'idlolàtroaqi lia ipresse ;.d'in autrec
meC do. >hareis prpuais pour recevu
ire dée E l'a nîgilàe ät hilanmsmî

piaganismie sur la. limite duquel ilss
Le sentient de cette double imiss
sîmhnt, pr leui pùs ition mlumeiC,
remplir, 'est prûcnisènment c quti nosli
à ca tenterlaconquAte. Nous at
menlcé par celui dC Datiuo,

hsa oî itmonitîgne îili t de
à ce monastère, est:tout antîèr form
chs d'a rgile suosèe. et.coilu's
blaine. Sur ces pentes,croît, .a
et viiueuir- ce"cue les bota.'inistes
soUS e nom de fJi.eigi,< d byssii
singl ir'e P tphorbe pseutuiu
d'un chandelier colossal. On ne li

le oRi- detI.~i seueent naîtr- aux\flanîcs :iuî Dmunoet à
c vues pit- lt i-îcheuu <lui ioc dont les etux baignent
Ie. le piedî îe cetto icitguc, il acuvu-e l'Alssi-
des pyra.- m-miptoutetpuuit il ap it gguLue.
dcîeî-s, lia- -S-i 'ui1' fuutliglireni- lbsiiie jý1it] musytil
mds re hu -lu, ouidevrait coWrlje/quîîu/commeceo

leur dou- auchisI.,îpalmier p-iir y:muiscr l'Egylte et
le p.ar sa LI SYHUe
leui- exis- IlArrivé.;à ha bas--clii Dauuo îcv s

'ils y r-i- la route setiisur etmu ir-contre titi roclîor.
rle prié-ismmenlse,m nadressau tdevans t us cco i le
iè bi muahr d'un bas/o A ce olersuossaugne
ue. es deux extrédditésc umivaste paiscorded tI-

ýc soit as- Uli-circuuLu ire. c'était 1la clôtiure- cl'îue muai-
;Ur ,la , 1î u o dIe erligiuises ca b',ssiii ic îs. Lasupé-
rét-tieiic u'iltiure vi t à noutre 12 (Ouî lc Ieet se hiâtac îe
oui un uis airaoqui 'elle ppaituilat à la l us hante
doS no vblissegdrpays. e et ses coiuniscs
côtému usen dvt choiirées à la game d'uauuctiuncr

air la tic- btihnrès de L et qui re-t dlier Ple péle-
tte à ceua aulx frias lévotes de l'Atvsume vco-

s'elèc'eut. duflfée5 àle 1uihî ýis %visiter ri'bni t:gc citiu-
ait qu' a i r tiutean some mii cia mtnuio.
alupies à ImmNous, sur qeuin e t sha cmme cl-
I cis Fmusedu. As echi dclrilocher qaolsanop-
"ois scii-its deu extrmel côté nus outiaiossader

la dmo rtagigiPoint d clabsiieni visible àla
i ôUst. lsurmlbe ueccli -dieu- ; poiuît îiutuée q~uiînouîs
ée ne - ru viançt imie nte r nr sohtradmi'ScIemet
îoni-n deux ligues cordes liienit d'en lusute
onabîa ote obised pasty avEcelle r(Ie les ioipesci-
citigIîeo tLésai onjulsies l nard dtarnictreus-
a; Vitrié en qux c f etmes t ils dOut besoin et l s
t l'aspect Nu r qui npésirentvisiter c daosert.
.ol'ot,î a moJe.nagécPidti, avec tuume certaine àppré-

hcnmsion toutefois, à ne Fi-r lissr par cet ap-
pareil étrange. Et mue oilà triomiplia loent
élevé dan, les. tirs, chiaîuant le rouer, ne-
bondis t, chcpuint enicore, comme Peût fait
un bloc de pierre. Malgré ce que cette ascenl-
sion pouvait avoirtiode pittdîrescgneî, jo Fus lieu-
reux de la voir finir, et -cretro:uvacnt lai terre
Ferme au aite île lecua montagne, je rcmerrcial
avec clusion hci m ines qui nmavaient Fait
ainsi sans miilterii iionutar comimie ti arco-
na uc dais lPespace.

L! plateau tIc lt mionti e préseute une
cironférenn detdeux mille pas. La terre
végétale y st rar et peu profonde, c'est à
peine si le gr-am: et le chardon y trouvent
assez dle suc ioir s'aliumeniter. '.7ou1t.efbis avec

un pme( ce tru ail et d'industrie, on pourrait
fé uileodretie un-îtiire ingrate, et lui donner
'aspect d1'u jardin suspntu, couime par n-
muateiimnt, dans e vigie des cieux et sur

Lt proFbcidcu r ls abîmes. .1eniai juigépr
les oliviers s-im ne et des génórriers qui
croissiieunt. à m ie-vei ille cdants lc ciiietiâère tdu
couveUt. et pl- des sycomores, qui, jetés au
leviit de Ici mloitugnie, faisaient oiloyer-,
suI i les précipices au ord clesqiels ils peu-
chaienut, ces iuncaux nanifiques et tics omn-
bres iiiemses.

A Aîrès l'emplacement du Jnmatèrc, j'n
visitai l'èglise. Elle est assise scur les ruines
(1'nun sanctuaire plus ancien, renversé, dlit-ou,
auit XVe siècle.par Grogne, PAttila Ie.lAbys-
sinicî. Quoigue rien ti toit grand et beau dans
ce nounel oratoire, oni reconnaît.que ce 'est
po)inut un Abyssin linui en Futlrchitecto soit à

un certain air eutropùcnè qui règne dats le phn
soit à 'absenîce coiiilètc des caractères pro
pres au stylé oriental.

Près tIc là sont creusées de manière à fer-
mr- un vaste rcu-taingie, cent. ci tiquante citer-
nes et à -i-muprès utant deo tccobeaux. Oun
apposo que les nies etles auîtres .remontent
à l'empereiur Celb qui rgnait cti.u cinquiièni
siècle ; la sollicitude de e prinuce eût alors
co brassé, comme on le voit, les vivants et
les morts. Un autre objet appelait notre ctu-
riositéó; c'était les grottes cos religieix. Con-
duits par un jeune moine, noi ous lious dl-ie-
Mes vers celle où le FituumetuŽ Abbomía Jeclai-
ncnota s'exerçait à la prière et à la péniten-
c. rn âge ne une permit pas de pénétrer
dans cette retraite d'une aveinuo trop diifLci-
le ; mois notre guide qui s'y tait enfoncé enc
sortit bientôt, et mnonturant à nos reg-ards .,éton-
hués ino pierr énorne, il nous dit que Jeclai-
mnnim-mota se la iettait sur la tête, quand il pas-
sait lu nuit eu orison.

" J'entrai-dans iie utre grotto c'tun accès
mois périllous SIr le roc qui crn fait le fond
p iait une empreinte, commîune colle d'un lioni-
me qui. s' étant appuuyô, aurait laissé la tracoC
Ie ses éîpauiles gravéo niraculousement sur la
puierrc. Le guidle signale ce phénonc à
notre attention : " Iei,. nouis . it:ilJotro pèro

Abbtia Argavvi priait, qu dTósus dai-
gnîa luie praître ct luiL parler aiusi: Par
amocurpur toi. ô Aragavi, je fòrai que totis
ceux qic' sarout, enterrés dins ce désert,
soient sauvés, se fussent-ils reudus triste-

CIment fiameux par to.utes sortes de crimes-

Aun milieu de ces circonstances, e Pap.
;c pubùélinn manifeýte et une notiacation da
mlistic conçus en ces termes

PiE 1X A SES. SUJETS mEN-AÍlS

'leie,:les vaillaCtesImiés'd s -

,ranfit nuenit filiól nu '&ïb]îisoa i-É
noiîre pleine liberté et.indépendace daïÊle
-gouvernement des donianies tempoels' d
soaint-siége, vdos avaient-elles télidrés de la
tyraînnie rui vous opprinaitlde mile façon,
qee nous avons élevé des lyinies'cle remer-
Cîments au Seigueur ; mais nous avons en
hâte cii mnime teuips d'envoyer à Rome une
coninission de gouvernement, composée de
trois prélats recommandables, afin qu'elle re-
prît ci uotrce nom les réncs de l'administra, -
tion civile, et avec l'aide d'un ministère.pcur-
vût, selon les circoistances, à tîtes les'm-
Sures q U'exigeaiàn t il uéciatement l'ordre
la sécurité et la tranquillité publiques.

Avec la même sollicitude, nîous nous so i-
nies oc-iupé d'établir les bases des institutic-is
qfui. tout en asiirant à nos su jets bien-aimes
les franchises convenables, devaient assurer
aussi notre indépendance, que nous sommes
dans Pobligation ide maintenir entière on fiace
di miionde. Eu col]séqience, pour la cotiso-
lation d-s bons, qui ont si bien mérité notre
bien veillance et notre attention spéciales,
poil r le désappointement des méchants et des
aveungles, quci se prévalurent de nos conces-
sions pour renverser l'ordre social, et ur
prouverà tous que nous n'avons rien à cœe'r
que votre véritable et solide prospérité, nŽoius
avois ai-rrété de science certaine et dans la
plénitude d notre autorité les dispostti1 -s

stuivautes:
Art. 1er. Il est institué à Rome un consel

d'Etat ii donnera son avis. rcs, projets de
loi avant qu'ils -soient soumis à la,. santio
souerain il exanjiera tontes les braielles
ce l'ndminstration publiqne sur lesquelles
sou avis sera réclamé par nous et nos minus-

u -UIe 'oai i t r-i -re: cl erétihuiiiora les quant-
tés et le nombre dls conseillers, lenrs devoir

uclîrs prùirogaîtiv, les régle ës sc
et tout ce qni peut concerterIla marche r-
lière t ne si ha assembîée.

Art. 2. Il est institné mue coisite d'ETl
ponr les finances. Elle sera entenue sur !
-evelu d1e PEtat, elle examincra les dépeni
ses, arrêtant aussi le règlement des comptes
Elle donnera avis sur l'imposition d enoltlvi
les taxes ou la diminution des taxes existan-
tes, sucr le meilcur mod d'en Opérerla épor..
titioi, sur les mnoyens les plus efficaces ti
lfii:· i-eflturi.r le coîmerce, et ein génêrl
sîir tout ce qui regrde les iniitérêts du três5'

pulic.
Les membres dle la consulte seront choisis

par nous sur des listes qui nous scronit présen-.
lées par les conseils provinciaum. Leur nor
bre sera fixé en proportion ties provinces de
1'Etat. Il pourra être accrir par abjetidn
d'un nombre fixe de sujets que notinouts r
servons de inier.

U !e loi ultérieure déterminera les formes
des proposit ions .les mbni res d la cousulte,
leurs qmualités. les règles de Pl'amen des af-
fauires, et tout ce qui pent cflicacement et
proiîlmtiiei t cointribuîer à la réorganisationt
de cette buronche si importante. de ladminis.
tratio'i publique.


